
Axe d'évaluation Critères Indicateurs Inexistant Initié Réalisé Conforté Points accordés

Qualité paysagère globale Harmonie des aménagements, lisibilité, cohérence avec l’environnement existant

Intégration dans l’espace public Prise en compte des usages, cheminements, visibilité depuis la rue

Amélioration du cadre de vie des habitants Confort, convivialité, appropriation des lieux par les habitants

Qualité du fleurissement Esthétique, diversité végétale, choix des palettes

Pérennité des aménagements Encouragements des plantations de vivaces, arbustes, limitation du hors-sol

Adaptation au contexte local Sol, climat, contraintes urbaines

Sobriété de gestion Économie d’eau, entretien raisonné

Mobilisation des habitants Nombre et diversité des participants (habitants, collectifs, associations, écoles…)

Modalités de participation Ateliers, chantiers participatifs, permis de végétaliser, jardins partagés

Co-construction avec la commune Dialogue habitants/agents/élus, accompagnement technique

Valorisation des initiatives citoyennes Communication, événements, reconnaissance des participants

Favorable à la biodiversité Plantes mellifères, refuges pour la faune, continuités écologiques

Pratiques écologiques Zéro phyto, compostage, récupération d’eau, sols perméables, paillage

Sensibilisation environnementale Pédagogie, panneaux, actions de sensibilisation auprès du public

Cohérence et vision d’ensemble Inscription dans une stratégie communale plus large

Caractère innovant ou inspirant Originalité, reproductibilité, bonnes pratiques

Mobilisation des générations Liens avec les écoles, liens intergénérationnels, associations 

Pérennité et évolution du projet Continuité dans le temps, perspectives d’amélioration

Total /100

Démarche globale et exemplarité /20

Trophée de la participation citoyenne

Engagement de la commune 
envers les citoyens 

/30

Implication et participation 
citoyenne

/30

Biodiversité et pratiques 
écologiques

/20
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